
Le remplacement régulier du filtre à charbon est crucial pour assurer 
le bon fonctionnement de votre hotte et de votre système de 
ventilation. Il est recommandé de le changer tous les 4 à 6 mois, en 
fonction de la fréquence d'utilisation de votre hotte.

Le filtre à charbon actif n'est pas nécessaire si votre hotte est en mode « évacuation », mais 

reste obligatoire pour une hotte en mode « recyclage ».

Un filtre à charbon est donc nécessaire uniquement si votre hotte est dépourvue de sortie vers 
l'extérieur. Il faut savoir qu'une même hotte (à l’exception de certains modèles, voir la notice de 
votre hotte) peut être installée en mode évacuation ou en mode recyclage. C’est vous qui décidez.

Un filtre à charbon est un dispositif utilisé pour éliminer les impuretés et les odeurs de l'air. Il 

contient du charbon actif qui absorbe les polluants et les composés organiques volatils.

NOTICE DE REMPLACEMENT D'UN FILTRE À CHARBON 
ACTIF SUR VOTRE HOTTE DE CUISINE

DOIS-JE INSTALLER UN FILTRE À CHARBON SUR MA HOTTE?

QUELLE EST LA DIFFÉRENCE ENTRE LES MODES 
"ÉVACUATION" ET "RECYCLAGE" ?

En mode "évacuation" : l’air va être expulsé dehors (via un conduit d’évacuation)
En mode "recyclage" : votre hotte va recycler l’air et le renvoyer dans votre cuisine

Évacuation
Filtre à charbon obligatoire

Recyclage
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C'EST QUOI UN FILTRE À CHARBON ACTIF ?



Installé entre le moteur et le filtre à graisses (aussi appelés filtres métalliques, ce sont les filtres 

visibles de la hotte), le filtre à charbon actif sert à filtrer les odeurs de cuisson et vapeurs 
grasses avant que l’air ne soit rejeté dans la cuisine par le haut de la hotte. Celui-ci o�re ainsi un air 
intérieur plus pur et optimise la performance et la longévité de votre hotte aspirante.

Pour un fonctionnement optimal de votre système de ventilation, il est préconisé de remplacer le 
filtre à charbon actif de votre hotte tous les 4 à 6 mois en fonction de vos habitudes de cuisine.

Il est recommandé de consulter la rubrique "installation en mode recyclage" de la notice 
d'utilisation et d'installation de votre hotte pour obtenir un guide plus détaillé sur l'installation ou 
le remplacement de votre filtre à charbon. Cette notice est fournie par le fabricant lors de l'achat 
de votre hotte de façon systématique.

Votre filtre à charbon est en place ! Pensez à remplacer le filtre à charbon tous les 4 à 6 mois. Si 
vous avez des questions sur le moment ou la fréquence à laquelle vous devez le changer ou si vous 
ne savez pas quel filtre convient à votre hotte, n'hésitez pas à nous contacter pour obtenir de l'aide.

Besoin d'aide ? Contactez-nous par mail à bonjour@pointfiltre.com ou via notre formulaire de 
contact disponible en ligne www.pointfiltre.com

POINT FILTRE - 2 Allée de l'Innovation, Parc Gouraud - Mon Assistant, 02200 Soissons, France

À QUOI SERT UN FILTRE À CHARBON ACTIF ?

QUAND CHANGER LE FILTRE À CHARBON ACTIF DE MA HOTTE ?

COMMENT CHANGER LE FILTRE À CHARBON ACTIF DE MA HOTTE ?

ÉTAPE 1 Débranchez votre hotte ou disjonctez son alimentation au niveau du tableau 

électrique

ÉTAPE 2 Enlevez le(s) filtre(s) métallique(s) de la hotte pour voir le filtre à charbon actif à 

l'intérieur. Il peut y en avoir deux selon le modèle de votre hotte

ÉTAPE 3 Assurez-vous que le nouveau filtre correspond à la taille et au type de l'ancien filtre 

avant de retirer l'ancien filtre à charbon actif

ÉTAPE 4 Placez le nouveau filtre à charbon, en vous assurant qu'il est correctement 

positionné et bien verrouillé

ÉTAPE 5 Connectez à nouveau votre hotte à l'alimentation électrique, allumez-la et vérifiez 

que tout fonctionne correctement


